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MINISTERE DES TRA V AUX PUJBLICS 
******* 

DECRET N°2022- 58g 
Déclarant d 'uti lité publique les travaux d'aménagement de la voirie urbaine de Toliara (PKO au PK 
1 +400), la construct ion du pont Ranozaza et ses voies d' accès (PK 70+ 720) au PK (71 +660), 
l' aménagement de la plateforme d' Ank ililoaka (PK 72) et portant acqu is it ion par voie amiable ou par 
expropriation pour cause d 'utilité publique des parcelles 
de terrains et/ ou immeubles touchés par ces travaux. 

LE PRESIDENT DE LA RJEPUJBLIQUJE, 

-Vu la Constitution ; 
-Vu la loi organique n°2014-0l8 du 12 septembre 2014 complétée par la loi organique n°2016-030 du 
23 août 2016 régissant les compétences, les modalités d ' organisation et de fonctionnement des 
Collectivités Territoriales Décentral isées, ainsi que celles de la gestion de leurs propres affaires; 
-Vu la loi n°2008-013 du 23 juillet 2008 sur le domaine public ; 
-Vu la loi n°2008-014 du 23 juillet 2008 sur le domaine privé de l'Etat, des collectivités décentrai isées 
et des personnes morales de droit public ; 
-V u la loi n°2015-051 du 03 février 2016 portant Orientation de l ' Aménagement du Territoire; 
-Vu la loi n°2015-052 du 03 fév rier 20 16 re lat ive à !'Urban isme et à !'Habitat ; 
-V u l'ordonnance 11°62-023 du 19 septembre 1962 relative à l'expropriation pour cause d 'utilité 
publique, à l'acquisition amiable des propriétés immobilières par l'Etat ou les col!ectivités publiques 
secondaires et aux pl us-val ues foncières ; 
-V u le décret n°64-399 du 24 ma i 1964 modifiant certaines dispositions du décret n°63-030 du 16 
janvier 1963 fixant les modalités d ' application de l'ordonnance n°62-023 du 
19 septembre 1962 susvisée ; 
-Vu le décret 11°2008- 11 4 1 du l er décembre 2008 portant application de la loi n°2008-013 du 23 juillet 
2008 sur le domaine pub lic ; 
-Vu le décret 11°20 10-233 du 24 avri l 2010 portant applicat ion de la loi n°2008-0l4 du 
23 juillet 2008 sur !e domaine privé de !'Etat, des collectivités décentralisées et des personnes morales 
de droit publ ic ; 
-Vu le décret n°20!9- 1407 du 19 juillet 201 9 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 
-Vu le décret n°202l-822 du 15 août 2021 modifi é et complété par le décret n°2022-400 du 16 mars 
2022 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
-Vu le décret 11°2021 -689 du 3 l juin 2021 modifiant et complétant le décret n°63-030 du 16 janvier 
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pour cause d'ut ilité publique, à l'acquisition à l' amiable de propriétés immobilières par l'Etat ou les 
collectivités publiques secondaires et aux plus-values foncières; 
-Vu le décret n° 202 i -0854 du 25 août 2021 fixant les attributions du Ministre des Travaux Publics 
ainsi que l'organisation générale de son Mi nistère ; 

Sur proposition du Ministre des T ravaux Publics; 
En Conseil des Mini stres, 

DECRETE: 

Article premier . - Sont déclarés d ' utilité publ ique les travaux d'aménagement de la voirie urbaine de 
Toliara (PKO au PK l +400), la construction du pont Ranozaza et ses voies d ' accès (PK 70+ 720) au PK 
(71 +660), l'aménagement de la plateforme d ' An kililoaka (PK 72). 

Article 2.- A défaut d ' accord amiable, sont frappés d ' expropriation pour cause d'utilité publ ique dans 
les conditions prévues par l'ordonnance n°62-023 du 19 septembre 1962 susvisée, 



les parcelles et/ou immeubles touchés par les dits travaux, tel s qu'ils sont figurés sur le plan annexé au 
présent décret. 

Article 3.- Le présent décret ne constitue pas acte de cessibilité des propriétés et immeubles touchées, 
lequel acte interviendra conjo intement avec les états parcellaires et les plans parcellaires y afférents. 

A:rtide 4.- Le Mi nistre des Travaux Publics, le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, le Ministre 
de l'intérieur et de la Décentralisation, le Ministre de !'Économie et des Finances, le Ministre de 
!'Aménagement du Territoi re et des Services Fonciers, le M inistre de !'Agriculture et de !'Elevage et 
le Ministre de !a Popl;lation, de ia Protection Sociale et de la Promotion de la Femme, le M inistre de la 
Communication et de la C ulture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l' exécution du présent 
décret qui sera publ ié au Journal Officiel de la Républiq ue de Madagascar. 

Par Le Président de la République, 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Christian Nl'SA Y 
Le Mini stre des T ravaux Publics, 

Jerry HATREFINDRAZANA 
Le Ministre de !'intérieur et de la Décentralisation, 

J stin TOK ELY 
Le Ministre de I' Aménagement du Territoire et des 

Services Fonciers, 

Piene HoBder Rt\.M . .l>\JHOLIMA:SY 
Le Ministre de la Populat ion, de !a Protection Sociale et 

de la Promotion de la Femme, 

Pdncia SOAFILHRA 

Fait à Antananarivo, le 27 i . " ' r , . ; 2022 

Andry RAJOELINA 

Le Garde des Sceaux, Min istre de la justice, 

Fra!l1lçons RAKO'fOZAFY 
Le Ministre de !'Économie et des Finances, 

Rümdlira Hasimibdo RAJB.fo_,RINIRINARISON 
Le Ministre del' Agriculture et de !'Elevage, 

Harifüi1y RAMILISON 
Le Min istre de la Communication et de la Culture, 

Lafatiana RAKOTONDRAZAFY 
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